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AMENDEMENT N o I-CF280

présenté par
M. Cordier, M. Cinieri, M. Minot, M. Vincendet, M. Kamardine, Mme Corneloup, Mme Gruet, 

Mme Anthoine, M. Descoeur, M. Taite, M. Bony, M. Bourgeaux, Mme Frédérique Meunier, 
Mme Valentin, Mme Bazin-Malgras, M. Dive, Mme Duby-Muller, M. Le Fur, M. Seitlinger, 

M. Portier et M. Viry
----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 3 , insérer l'article suivant:

I. – Le premier alinéa du 1 ter de l’article 200 du code général des impôts est ainsi modifié : 

1° À la deuxième phrase, le montant : « 554 € » est remplacé par le montant : « 1 500 € » ;

2° À la fin de la dernière phrase, le montant : « 1 000 euros » est remplacé par le montant : « 2 
000 euros ».

II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due concurrence par la création d’une taxe 
additionnelle à l’accise sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du code des 
impositions sur les biens et services.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Afin d’encourager la générosité vis à vis des associations caritatives dans le cadre de la crise 
sanitaire et de l’inflation qui affectent plus durement les plus modestes, les projets de loi de finance 
ont porté jusqu’en 2023 la limite de prise en compte des versements ouvrant droit à dérogation 
fiscale à 1 000 €, la limite de droit commun étant de 546 €. 

Le présent amendement vise à porter à 2000 euros le plafond de la valeur des dons aux associations 
caritatives sur lequel la déduction fiscale est accordée au titre de la loi « loi Coluche ».


